
Atelier 10

OFFRES DE PRISE EN CHARGE DES PERSONNES

ÂGÉES AYANT UN PROBLÈME D’ADDICTIONS

L’INTERVISION : EXPÉRIENCES SUR LE TERRAIN AU

SERVICE DES INTERVENANTS ET DES BÉNÉFICIAIRES

FRANCK SIMOND

Directeur - Fondation vaudoise contre l’alcoolisme



LA FVA
FONDATION VAUDOISE CONTRE L’ALCOOLISME

Fondée en 1986 par le Conseil d’état du canton de

Vaud - Règlement sur la lutte contre l’alcoolisme

(RLCA), la FVA a pour missions

 de développer la prévention primaire, secondaire

 et la prise en charge de «l’alcoolisme»,

 sur une base volontaire, mais mandats possibles.

Compétences déléguées de l’Etat = Acteur majeur
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LA FVA

SECTEUR PRÉVENTION

 En milieu sportif

 A l’école

 Sur la route

 En milieu festif

 Au travail

 Auprès des communes

 Auprès des distributeurs

 Formation

Atelier 10.2 – L’INTERVISION : expérience sur le terrain au service des intervenants et des bénéficiaires

3



LA FVA
SECTEUR D’ACCOMPAGNEMENT SOCIO-THÉRAPEUTIQUE
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Secteur NORD

 Payerne

 Orbe et Vallée de Joux

 Yverdon

Secteur EST

 Bex et Château d’Oex

 Vevey

Secteur CENTRE

 Lausanne

Secteur OUEST

 Morges

 Nyon

Secteur ITINERANCE

Rattachée au secteur CENTRE, cette 

équipe  est à disposition des quatre autres 

secteurs en fonction de la demande.



INTERVISION

LES FONDEMENTS

 Seuil d’accès aux soins personnalisé

 Chiffre noir : 90% (le repérage fonctionne)

 Souffrance des équipes non-spécialisées en 

addictologie
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INTERVISION

DÉFINITION

 L’intervision est une offre destinée aux partenaires 

non spécialisés en addictologie 

 Le but est de les aider à motiver les personnes 

qu’ils suivent à accepter une aide spécifique
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INTERVISION

MODE D’EMPLOI

1. Convention institutionnelle

2. Consultation des équipes

3. Rencontre des équipes (Formation)

4. Intervision – vignettes cliniques

5. Eventuellement rencontre du bénéficiaire avec 

ou sans l’intervenant
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INTERVISION

AVANTAGES

 Espace «ressource» très apprécié par les équipes

 Amène une culture interinstitutionnelle centrée

sur le bénéficiaire, ainsi qu’un vocabulaire

partagé

 Flexibilité des interventions agendées de manière

dynamique

 Entrée en soin des bénéficiaires connus comme

résistants (diminution du chiffre noir)

 Concerne autant les institutions résidentielles

que les soins à domicile
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GRAND MERCI DE VOTRE ATTENTION
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